
Est-ce que l'employeur peut imposer au salarié de passer un
contrôle technique ou une révision régulière au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, mais uniquement dans des conditions précises. L'employeur peut imposer au salarié de passer un contrôle

technique ou une révision régulière si cette exigence est justifiée par la nature des fonctions (ex. transport de

personnes ou de marchandises) et prévue par écrit dans le contrat de travail, le règlement interne ou une

convention collective.

Pour les véhicules appartenant à l'entreprise, c'est l'employeur qui reste responsable de l'organisation et du

financement des contrôles. Si le salarié utilise son véhicule personnel pour l'activité professionnelle, l'employeur peut

demander la preuve d'un contrôle technique valide, mais doit prendre en charge les frais de tout contrôle

supplémentaire demandé en dehors des échéances légales.

Définition

Le contrôle technique et les révisions régulières sont des vérifications obligatoires ou contractuelles de l'état

d'un véhicule, visant à garantir sa sécurité et sa conformité réglementaire. Ces obligations concernent à la fois les

véhicules de société et les véhicules personnels utilisés dans le cadre du travail. Elles participent à la prévention

des risques professionnels et à la responsabilité de l'employeur en matière de sécurité.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il imposer un contrôle technique à un salarié au Luxembourg ?

Oui, l'employeur peut imposer un contrôle technique ou une révision régulière à un salarié, mais uniquement si cette exigence est justifiée
par la nature des fonctions (comme le transport) et prévue par écrit dans le contrat de travail, le règlement interne ou une convention
collective.

Que risque l'employeur s'il impose un contrôle technique sans base contractuelle ?

L'employeur qui impose des obligations non prévues par écrit ou disproportionnées engage sa responsabilité. Toute exigence de contrôle
technique doit être justifiée, proportionnée et encadrée contractuellement pour être opposable au salarié.

Quelles conditions doit respecter l'employeur pour imposer un contrôle technique ?

L'employeur doit respecter plusieurs conditions : prévoir une clause écrite obligatoire dans le contrat ou règlement, avoir un motif
professionnel objectif lié à la sécurité, respecter la proportionnalité de l'obligation, assurer l'égalité de traitement entre salariés et
respecter la vie privée du salarié.

Qui paie les frais de contrôle technique imposé par l'employeur ?

Pour les véhicules de l'entreprise, l'employeur organise et finance les contrôles. Si le salarié utilise son véhicule personnel pour l'activité
professionnelle, l'employeur doit prendre en charge les frais de tout contrôle supplémentaire demandé en dehors des échéances légales.
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Conditions d’exercice

L'employeur peut imposer un contrôle technique ou une révision uniquement si cette exigence est prévue

contractuellement et proportionnée aux fonctions exercées. L'égalité de traitement entre salariés comparables doit

être respectée, et la vie privée du salarié ne doit pas être compromise.

Clause écrite obligatoire : contrat, règlement ou convention collective.

Motif professionnel objectif : sécurité, transport régulier.

Proportionnalité : obligation limitée au strict nécessaire.

Égalité de traitement : article L.241-1 du Code du travail.

Respect vie privée : interdiction d'exigences intrusives.

Modalités pratiques

Pour les véhicules de l'entreprise, l'employeur organise et finance les contrôles. Pour les véhicules personnels utilisés

à titre professionnel, il peut exiger un contrôle technique valide mais doit couvrir les frais d'un contrôle anticipé ou

supplémentaire. Toute demande doit être écrite et documentée afin d'assurer la traçabilité.

Organisation par l'employeur : véhicules de société.

Prise en charge financière : pour tout contrôle exigé hors échéance légale.

Demande écrite et archivage : traçabilité obligatoire.

Documentation technique : conservation des certificats et preuves.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'intégrer une clause claire dans les contrats ou le règlement interne pour éviter les contestations.

Un accident cause par un vehicule mal entretenu engage directement la responsabilite de l'employeur. L'employeur

doit informer les salariés des échéances, des responsabilités financières et des conséquences en cas de non-

respect. Toute sanction doit rester proportionnée et justifiée par une obligation contractuelle.

La collecte et l'archivage des documents relatifs aux contrôles doivent respecter la législation sur la protection des

données.

Clauses contractuelles explicites : pour encadrer les obligations.

Information préalable : communication claire aux salariés.

Sanctions proportionnées : seulement en cas de non-respect avéré. La responsabilité du salarié en cas

d'oubli de maintenance est limitée aux fautes lourdes ou intentionnelles.

Protection des données : respect du RGPD et de la loi du 1er août 2018.
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Cadre juridique

Référence Objet

Code de la

route
Articles 75 et suivants, obligation de contrôle technique périodique.

Jurisprudence
Arrêt Cour supérieure de justice, 18 décembre 2014, n° 39717, confirmant le principe de

proportionnalité et l'opposabilité des obligations contractuelles.

L'employeur doit éviter d'imposer des obligations non prévues par écrit ou disproportionnées, sous peine d'engager sa responsabilité.

Toute exigence de contrôle technique ou de révision doit être justifiée, proportionnée et encadrée contractuellement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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